
UNE ALLIANCE NÉCESSAIRE 
Au cours des dernières semaines, 
nous avons lancé les travaux de notre 
négociation coordonnée. En nous 
alliant, nous pourrons améliorer nos 
conditions de travail et les services 
que reçoivent les aîné-es. La Fédération 
de la santé et des services sociaux 
(FSSS-CSN) est un excellent véhicule 
pour faire avancer notre cause.

Face au désengagement de l’État, nous 
devons nous rassembler pour améliorer les 
services aux personnes âgées des centres 
d’hébergement privés (CHP). Dans les 
dernières années, le marché des CHP s’est 
développé. Le plus odieux dans cette histoire 
de désengagement est que les travailleuses 
et travailleurs qui y travaillent n’ont pas 
les outils nécessaires pour faire le travail 
adéquatement. Nous sommes souvent 
laissés à nous-mêmes pour donner les ser- 
vices aux aîné-es. 
 Il faut absolument dénoncer cette hypo- 
crisie gouvernementale. Comment se fait-il 
que nos gouvernements acceptent que des 
travailleuses et travailleurs soient sous-payés 
et non formés pour donner des services que 
les personnes âgées doivent se payer en 
raison du désengagement étatique ?
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PRÉSENTATION DE  
NADINE LAMBERT  
Nadine Lambert est infirmière et travaille à l’Hôpital 
Sainte-Justine. Elle continue de travailler régulièrement 
pour garder le contact avec la réalité terrain du personnel 
en soins infirmiers et cardiorespiratoires.

Elle est vice-présidente de la FSSS-CSN depuis 2007. Grande 
défenderesse de la place du personnel de soins infirmiers et de 
l’ensemble des travailleuses et travailleurs dans le réseau de santé 
et des services sociaux, Nadine Lambert est réputée pour son 
expertise dans les grands enjeux professionnels. Elle s’implique 
activement dans le dossier de la formation où la FSSS milite pour 
l’accentuation de la place du personnel dans le réseau.
 Elle assure de plus la responsabilité politique du secteur des 
centres d’hébergement privés (CHP). Elle suit de près l’évolution  
de la négociation coordonnée et défend l’amélioration des conditions 
de travail du personnel de ce secteur.
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Il faut poser la question : est-ce que le  
gouvernement est plus intéressé à favoriser 
le développement de belles opportunités 
d’affaires ou à s’assurer de la qualité des 
services aux aîné-es ? 
 En réponse à l’inaction et à l’hypocrisie 
gouvernementale, la FSSS-CSN passe à 
l’action pour défendre les services aux per- 
sonnes âgées et les conditions de travail de 
celles et ceux qui travaillent dans les CHP.
 C’est face à tant d’injustice que les 
travailleuses et travailleurs des CHP ont 
décidé de se regrouper en négociation coor- 
donnée pour revendiquer cinq demandes 
communes. En nous alliant tous ensemble, 
nous pouvons améliorer notre rapport  
de force.
 La négociation 
coordonnée : 

 Nadine Lambert et Danielle Lemire



 

SE COORDONNER 
POUR DE  
MEILLEURES  
CONDITIONS

Les travailleuses et travailleurs de 
plus de 40 accréditations syndicales 
issues de syndicats régionaux ont 
décidé de participer à la négociation 
coordonnée 2015 des centres d’héber- 
gement privés (CHP) de la FSSS-CSN. 
Elles et ils se sont entendus sur des 
revendications qui forment la plate-
forme commune de négociation et  
qui sont intégralement incluses dans 
leur projet de convention collective 
respectif. Chacune des accréditations 
syndicales des CHP défendra cette 
plateforme commune à sa table de 
négociation. Les accréditations syndi- 
cales seront donc maîtresses de leur 
négociation, mais n’accepteront aucune 
proposition concernant la plateforme 
commune qui irait en deçà des cinq 
revendications qu’elle contient.

Le fait de se regrouper autour d’objectifs 
communs dans une même négociation 
constitue un avantage considérable parce 
que nous augmentons ainsi notre rapport  
de force et nous nous donnons la chance 
d’obtenir de meilleurs règlements. Les gains 
substantiels réalisés dans le secteur de 
l’hôtellerie constituent un excellent exemple 
de ce que l’on peut obtenir dans une négo- 
ciation coordonnée. 
 Avec la négociation coordonnée 2015,  
nous envoyons un signal clair aux em- 
ployeurs : nous sommes prêts et déterminés 
à obtenir la reconnaissance réelle de notre 
travail. Notre décision de nous unir en 
témoigne. 
 Nous vous tiendrons informés du déve- 
loppement de cette importante négociation 
ainsi que des activités de mobilisation  
qui l’entourent. 

DEMANDES COMMUNES
DE LA NÉGOCIATION COLLECTIVE
LE SALAIRE
À l’heure actuelle, le salaire 
moyen dans les centres 
d’hébergement privés est  
de 12,88 $ de l’heure, tous 
types d’emplois confondus. 
Ce salaire est complètement 
dérisoire – le salaire minimum 
au moment d’écrire ces 
lignes se situe à 10,55 $ –, 
surtout quand on le met  
en parallèle avec l’immense 
responsabilité qui repose  
sur les épaules de ces 
travailleuses et travailleurs. 
Dans ce contexte, 1,50 $ 
d’augmentation étalée sur 
trois ans, ce n’est pas trop 
demandé. C’est ce qui  
sera défendu aux tables  
de négociation.commune.

COMITÉ DE RELATIONS  
DE TRAVAIL
Les travailleuses et les travail- 
leurs des centres d’héberge- 
ment privés doivent pouvoir 
bénéficier d’un espace pour 
discuter avec l’employeur  
de problématiques aussi im- 
portantes que la santé et la 
sécurité au travail, le fardeau 
de la tâche, l’organi-sation 
du travail, l’alourdissement 
des profils des usagères et 
usagers, etc. Bien qu’un tel 
comité existe dans plusieurs 
établissements, il reste 
encore un nombre important 
d’employeurs récalcitrants. 
D’ailleurs, il ne suffit pas  
de mettre en place ce type 
de comité, il faut s’assurer 
qu’il soit opérationnel et  
que les réunions se tiennent 
en bonne et due forme dans 
un contexte productif de 
coopération. Malheureuse-
ment, ce n’est pas le cas dans 
plusieurs établissements.

FORMATION SYSTÉMATIQUE 
DES EMPLOYÉ-ES
La condition des résidentes 
et des résidents des centres 
d’hébergement s’alourdit 
avec les années. Malgré cela, 
le gouvernement ferme des 
lits et signe des contrats 
avec ces établissements sans 
s’assurer que le personnel 
soit formé adéquatement. La 
Fédération de la santé et des 
services sociaux (FSSS-CSN) 
a travaillé durant des années 
pour que les travailleuses  
et les travailleurs aient accès 
à un guichet unique de for- 
mation appelé Formarez.
     Encore aujourd’hui, plu- 
sieurs employeurs refusent 
de recourir à cette formation, 
qui représente pourtant pour 
eux un coût pratiquement 
nul. Les aîné-es du Québec 
qui résident dans les centres 
d’hébergement doivent avoir 
accès aux meilleurs services 
qui soient. Pour ce faire,  
le personnel doit être bien 
formé. Il s’agit là d’une autre 
revendication commune.

ÉCHÉANCE DES 
CONVENTIONS COLLECTIVES
La négo coordonnée ne sert 
qu’un but : faire en sorte  
que le travail indispensable 
des employé-es des centres, 
souligné à maintes reprises 
par les médias et l’ensemble 
de la société, soit enfin 
re-connu à sa juste valeur. 
La négo coordonnée leur 
permet de faire front commun 
pour atteindre cet objectif. 
Pour lui permettre de 
prendre toute son ampleur, 
les conventions collectives 
doivent arriver à échéance 
au même moment, soit  
le 31 mars 2018.

PROLONGATION DES 
CONVENTIONS COLLECTIVES
au 31 mars 2018 pour  
les accréditations dont les 
conventions se terminent  
en 2016-2017.



UNE TOURNÉE QUI 
FAIT PARLER D’ELLE 
Le 13 mai dernier, une conférence de presse s’est tenue  
à Québec pour annoncer le début de la tournée médiatique 
sur le lancement de la négociation coordonnée dans plus 
de 40 centres d’hébergement privés pour aîné-es à travers 
le Québec syndiqués à la Fédération de la santé et des 
services sociaux (FSSS-CSN). 

L’événement se déroulait durant le congrès extraordinaire de la FSSS 
qui réunissait quelque 600 délégué-es. Ceux-ci ont chaudement 
accueilli les représentantes et représentants de notre secteur qui se 
sont adressés à l’auditoire pour expliquer nos conditions de travail 
difficiles et les revendications communes de cette négo. Les délégué-es 
du congrès ont donné sans hésitation leur appui à notre négociation.  
 La tournée s’est par la suite déplacée dans plusieurs régions du 
Québec. Les journalistes ont très bien couvert la majorité des confé- 
rences de presse régionales qui se sont tenues dans l’ensemble des 
villes où nous nous sommes présentés. Un aperçu de cette couverture 
vous est présenté sur la page Facebook (cherchez Centres d’héberge- 
ment privés FSSS-CSN) et sur le site de la FSSS-CSN. Les employeurs 
sont donc bien conscients de notre démarche et la population en  
a été informée de diverses façons.

REPORTAGE DE LA CSN ET AUTRES OUTILS D’INFORMATION
À l’occasion de ce lancement et dans les mois qui l’ont précédé, 
une vidéo reportage a été produite par la CSN et diffusée sur les 
médias sociaux ainsi que sur nos plateformes Web afin de jeter un 
éclairage sur la réalité de notre secteur. Ce reportage très percutant 
a également été présenté dans chacune des conférences de presse 
qui se sont tenues pour la tournée. Vous pouvez prendre connaissance 
de cette vidéo ainsi que des différents outils de communication 
concernant la négo coordonnée sur notre page Facebook ou sur  
le site de la FSSS-CSN. 

Parce que la négociation coordonnée 2015 : j’y vois, j’y crois, j’y gagne !

        Suivez-nous sur Facebook : Centres d’hébergement privés FSSS-CSN

PORTRAIT  
DES RÉGIONS 

La FSSS-CSN est présente dans la majorité des régions  
du Québec. Plus de 2000 travailleuses et travailleurs  
de centres d’hébergement privés ont décidé d’adhérer  
à la CSN pour améliorer leurs conditions de travail. La très 
grande majorité des accréditations syndicales de CHP  
ont joint les rangs de la négociation coordonnée, afin 
d’augmenter tous ensemble notre rapport de force. 

                     La négociation coordonnée 2015 :

 

TOURNÉE
DE MOBILISATION
La mobilisation en appui à notre négociation coordonnée 
se poursuit. Tout au courant de l’été, une tournée des 
régions a permis de rencontrer plusieurs travailleuses 
et travailleurs des centres d’hébergement privés. Nous 
poursuivrons les actions au courant de l’automne.  
Un objet de visibilité sera d’ailleurs distribué dans les 
prochains mois. Le conseil sectoriel à la fin septembre 
sera une occasion de poursuivre les discussions sur  
la suite de nos interventions.  
La négociation coordonnée : j’y vois, j’y crois, j’y gagne !



www.fsss.qc.ca www.ouvrezlesyeux.info

Depuis un an, sept nouvelles résidences ont joint les rangs 
de la CSN. Nous souhaitons la bienvenue aux travailleuses 
et travailleurs qui ont choisi d’améliorer leurs conditions 
de travail :

• Résidence Jo-Li (Lanaudière)

• Résidences Desjardins (Laurentides)

• Résidence MGR Forget (Montérégie)

• Résidence Le Champêtre (Lanaudière)

• Résidence Le St-Ambroise (Lanaudière)

• Résidences Tournesol (Montréal)

• Ressource de la Montagne (Montréal)

SE SYNDIQUER : UNE NÉCESSITÉ !
Beaucoup de préjugés sont véhiculés pour tenir les syndicats loin de 
nous. En discréditant et en diabolisant l’idée d’un syndicat, on nous 
maintient isolés et on continue de moins nous payer. Et pourtant…

AUGMENTER  
NOS RANGS

UN ENGAGEMENT
POUR LA FORMATION
La formation des travailleuses et travailleurs des centres 
d’hébergement privés (CHP) est depuis plusieurs années 
un enjeu important. Avec l’alourdissement des profils des 
résidentes et résidents, la question de la formation devient 
d’autant plus cruciale.

Nous avons le droit d’exiger de nos employeurs le respect. Nous 
avons le droit de demander un salaire à la hauteur de notre travail. 
Nous sommes des milliers de travailleuses et de travailleurs  
à prendre soin des personnes âgées. Et nous le faisons à des

conditions de travail nettement inférieures 
à celles offertes dans le secteur public. 
 Soucieuse du sort et du bien-être de  
nos aînés, la CSN demeure convaincue que  
les conditions de vie des personnes âgées  
sont intimement liées à l’amélioration de  
nos conditions de travail. 
 Nous voulons être de plus en plus  
nombreux à demander la reconnaissance  
de notre travail et notre juste part. 
 J’appelle la CSN et je m’informe !  

1 800 947-6177

La mutuelle de formation Formarez a vu le jour il y a quelques 
années avec l’obtention de financement gouvernemental pour amé-
liorer la formation du personnel des CHP. Les employeurs doivent 
permettre à leur personnel de participer à cette formation s’ils 
veulent obtenir le droit d’exploiter une résidence privée. 
 Les formations sont coordonnées avec la collaboration des 
commissions scolaires dans chacune des régions du Québec. Le 
salaire des travailleuses et travailleurs qui participent aux formations 
est remboursé. Déjà plus de 4 000 personnes ont suivi la formation 
depuis sa création et nous visons la cible de 6 000 personnes 
formées en novembre 2015. 
 Pour la FSSS, les avancements obtenus en matière de formation 
démontrent qu’il faut poursuivre les efforts. Il faut continuer de 
mettre de la pression sur les employeurs pour qu’il accorde une 
réelle importance à la formation de leur personnel. Il s’agit d’une 
manière concrète d’améliorer la qualité des services aux résidentes 
et résidents.

 

GRÂCE À LA SYNDICALISATION, NOUS POUVONS 
NÉGOCIER DE NOUVELLES CONDITIONS DONT :

• un meilleur salaire

• un plus grand nombre de congés

• une sécurité d’emploi

• une meilleure protection contre les injustices

• une formation pour mieux effectuer notre travail

• une reconnaissance de notre expérience


